
Ville d’Eragny sur Oise-délibération Conseil Municipal du 11 décembre 2025 

1/3 

  

 
  EXTRAIT DU REGISTRE DES 
SG/LD/20250709  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Domaine : 4.1  VILLE D’ERAGNY SUR OISE 
Date de convocation : 5 décembre 2025 
Date de l’affichage : 5 décembre 2025 
Date d’affichage de la délibération : 12 décembre 2025 
 

Objet : 09 – Protection sociale complémentaire "Santé" 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le onze décembre à vingt heures,  
Le conseil municipal d’Eragny sur Oise, légalement convoqué, s’est réuni à la salle 
plurifonctionnelle de la Cavée, en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Thibault HUMBERT, Maire, 
 

Etaient présents : Messieurs, Mesdames, Thibault HUMBERT, Maire, Audrey JESPAS, 
Jean-Pierre HARDY, Chantal BAGGIO, Akim BOUKDOUR, Joëlle MARTINEZ, Alexandre 
KARADJINOV, Edwina ETORE, Olivier FOURCHES, Jennifer THEUREAUX, Adjoints au 
maire, Marie-Madeleine COLLOT, Patrick BENSMAIL, Alain GAUDISSIABOIS, Freddie 
PATER, Conseillers Municipaux Délégués, Alain SACCHETTI, Christine CAVRO, Monique 
MERIZIO, Jocelyne LIMOZIN, Evelyne DEL PRETE, Jean-Luc ROUSSELLE, Frédérick 
TOURNERET, Marc NADREAU, Frédérick DIVIALLE, Emilie DA SILVA, Stéphane MARIE-
JOSEPH, Jean-Guillaume CARONE (à partir de 20h45), Yannick MAURICE, Sylvie 
MORELLE, Pierre MATHEVET, Conseillers Municipaux représentant la majorité des 
Membres en exercice. 
 

Absents excusés et représentés : 
- Madame Françoise ROMANETTI a donné pouvoir à Monsieur Stéphane MARIE-JOSEPH 
- Madame Nicole THENIN a donné pouvoir à Madame Jocelyne LIMOZIN 
- Madame Agnès LUXIN a donné pouvoir à Madame Emilie DA SILVA 
- Madame Tatjana PUSKAS a donné pouvoir à Monsieur Thibault HUMBERT 
- Monsieur Jean-Guillaume CARONE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Pierre HARDY 
(jusqu’à 20h45) 
 
Monsieur Akim BOUKDOUR a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

Nombre de conseillers 
- En exercice : 33 
- Présents : 28 (jusqu’à 20h45), 29 (à partir de 20h45) 
- Votants : 33 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Sur présentation de Madame Chantal BAGGIO, adjointe au Maire chargée des Affaires 
générales, du personnel communal, de l’action sociale et de la santé, 
 
VU la Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la 
passation des marchés publics, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique,  
 
VU le Code des Assurances, de la Mutualité et de la Sécurité Sociale, 
 
VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
 

Accusé de réception en préfecture
095-219502184-20251211-20250709-DE
Date de télétransmission : 19/12/2025
Date de réception préfecture : 19/12/2025



Ville d’Eragny sur Oise-délibération Conseil Municipal du 11 décembre 2025 

2/3 

 
VU l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique, 
 
VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
 
VU le décret n° 2011-1474 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents, 
 
VU la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 
complémentaire de leurs agents, 
 
VU la décision de la collectivité de se joindre à la procédure de mise en concurrence 
engagée par le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne (CIG), 
 
VU la délibération n°2023-26 du Conseil d’Administration du CIG en date du 07 juillet 2023 
relative au choix des attributaires et autorisant le Président à signer les conventions de 
participation Prévoyance et Santé 2024-2029 ainsi que tous les documents contractuels y 
afférent,  
 
VU l’avis du Comité Social Territorial du CIG Grande Couronne en date du 29 juin 2023,  
 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 16 octobre 2025, 
 
VU l’avis du Bureau Municipal, 
 
VU l’avis de la Commission Affaires générales, personnel communal, action sociale et 
santé, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE  
 
APPROUVE l’adhésion à la convention de participation en matière de protection sociale 
complémentaire souscrite par le CIG Grande Couronne pour le risque santé auprès du 
Groupe VYV à compter du 01/01/2026. 
 
AUTORISE Maire de la Commune d’Eragny-sur-Oise à signer la convention d’adhésion à la 
convention de participation Santé et tout acte en découlant. 
 
AUTORISE le Maire de la Commune d’Eragny-sur-Oise à signer la convention de 
mutualisation avec le CIG. 
 
PREND ACTE que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution 
aux frais de gestion du CIG d’un montant annuel de 1 500 € pour l'adhésion aux deux 
conventions (prévoyance et santé), pour une collectivité de 350 à 999 agents.  
 
DECIDE d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi 
qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité pour le risque santé 
c’est-à-dire les risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et la maternité comme 
indiqué ci-dessous : 
 

1. La participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement au contrat 
référencé pour son caractère solidaire et responsable par le CIG. 
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2. Le niveau de participation sera fixé comme suit : 

 
 20 euros par mois pour les agents de catégorie C 
 18 euros par mois pour les agents de catégorie B 
 15 euros par mois pour les agents de catégorie A 
 

 
DIT que les crédits seront prévus aux budgets des exercices concernés. 
 
DIT que le Maire de la Commune d’Eragny-sur-Oise est chargé de l’exécution de la 
présente délibération qui sera transmise au contrôle de légalité. 
 
Cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification, sa publication et sa 
transmission au Représentant de l’Etat. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE, 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 

Thibault HUMBERT 
 
 
 
 

Maire d'Eragny-sur-Oise 
  Vice-Président de la Communauté  
  d’Agglomération de Cergy-Pontoise 
   Conseiller régional d’Ile-de-France 
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